
NOTICE     D'UTILISATION     DU     SITE     INTERNET AMAPJ
POUR     LA     SAISIE     DES     CONTRATS

Cette notice explique comment vous pouvez remplir sur Internet vos contrats pour 
  l'AMAP des Basses Vallées.

Le site Internet remplace l'utilisation des fichiers Papier et devrait simplifier la gestion au quotidien des 
contrats.

Durant la période de saisie des contrats (de mi-Novembre à mi-Décembre), vous pourrez à
tout moment revenir en arrière, si vous faites une erreur de saisie ou si vous changez 
d'avis. 

Comment commencer ?  

Quand vous cliquez sur le lien fourni dans le mail que vous avez reçu,
 ( https://contrats2.amapj.fr/p/basses-vallees )     la page suivante apparaît.
Vous devez alors saisir votre adresse Email et votre mot de passe.
Le logiciel vous demande de mémoriser votre adresse Email et votre mot de passe, ce qui vous simplifiera par 
la suite l'accès.

Si vous avez perdu votre mot de passe, vous 
pourrez en saisir un nouveau en cliquant sur mot 
de passe perdu

Saisir votre adresse mail 
et votre mot de passe

https://contrats2.amapj.fr/p/basses-vallees


Si votre mot de passe est correct, vous devriez obtenir ceci : 

Comment s'inscrire à un contrat ? 
Si vous souhaitez vous inscrire à un contrat, vous devez cliquer sur « S'inscrire ». Vous devez alors voir ceci : 

Le menu des commandes
Les contrats disponibles

Si vous souhaitez vous inscrire à un 
contrat, vous devez cliquer sur 
« S'inscrire » pour le contrat considéré.



Le Logiciel vous propose un tableau comme celui-ci :

Le Paiement 

Pour les contrats avec des quantités livrées variables à chaque livraison     :
Le Logiciel vous indique les conditions de paiement (exemple ci-dessous) :

Vous pouvez alors saisir 
pour chacune des dates et 
pour chaque produit la 
quantité désirée

Pour faciliter la saisie, vous avez la 
possibilité d'utiliser le bouton « Copier 
la 1ère ligne partout » 

Après avoir saisi toutes 
les quantités qui vous 
conviennent, cliquez sur 
« Continuer »



Pour les autres contrats     :
Le Logiciel vous propose alors un tableau de paiement comme celui-ci avec une proposition de paiement en 
plusieurs chèques. Vous pouvez l'accepter telle quelle et donc Valider.

Si vous voulez la modifier (par exemple, vous ne voulez faire qu'un chèque), vous pouvez modifier comme ci-
dessous. Attention     : pour des questions de trésorerie pour le Producteur, il vous est demandé de ne pas 
reporter vos paiements vers la fin du contrat.

Si vous acceptez la 
proposition, il ne reste plus 
qu'à valider

Paiement avec un seul 
chèque

Validez



Vos contrats existants apparaissent, dans l'exemple ci-dessous, il y a maintenant 1 contrat existant (le contrat 
Légumes), et il est toujours possible de s'inscrire aux autres contrats disponibles.

Comment modifier ou supprimer un contrat ?

Vous pouvez Voir, Modifier ou Supprimer un contrat. Cliquez sur le contrat à modifier puis sur Modifier.

Vous pouvez alors modifier les quantités et/ou les paiements.
Vous pouvez également supprimer le contrat.

Vous pouvez créer, modifier et/ou supprimer un contrat autant de fois que vous le désirez avant la date 
limite de clôture des inscriptions.
Après cette date limite, contactez le(s) Tuteur(s) pour d'éventuelles créations, modifications et/ou 
Suppressions de contrat.

Pour Modifier ou Supprimer 
un contrat existant

Contrats existants

Date limite de Clôture 
des Inscriptions



Comment connaître la liste des chèques à remettre à l'AMAP ?

La remise des chèques ne changent pas par rapport au fonctionnement habituel de notre AMAP. Les chèques 
sont à remettre aux Tuteurs lors des permanences du mois de Décembre.

Pour les contrats avec des quantités livrées variables à chaque livraison (exemple les Viandes) :
Se reporter aux montants définis pour chaque livraison.

Pour les autres contrats, le Logiciel vous indique la liste des chèques à remettre à l'AMAP, en paiement de vos
contrats, en cliquant à gauche sur « Mes paiements ». L'affichage sera de la forme suivante :

Comment connaître le détail des Produits à une date donnée ?

Cliquez à gauche sur « Mes livraisons » pour connaître le détail des Produits que vous pourrez récupérer à une 
date donnée. Si vous vous êtes inscrit sur le contrat Légumes, vous obtiendrez ceci :

Cliquer sur 
Mes paiements

Les chèques que vous 
devez préparer et donner 
à l'AMAP

Le montant des 
paiements par mois

Cliquer sur 
Mes livraisons

Pour faire défiler les 
semaines



Comment modifier mon adresse email ou mon mot de passe ?

Pour modifier votre adresse email ou votre mot de passe, cliquer à gauche sur « Mon compte ».

Comment accèder à la Liste des Référents et des Producteurs ?

Pour accéder à la liste des Tuteurs et des Producteurs, cliquez à gauche « Producteurs / Référents ».

Cliquer sur 
Mon compte

Cliquer pour modifier 
adresse mail

Cliquer pour modifier 
mot de passe

Cliquer sur 
Producteurs/Référents


